


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 
 

CONVENTION DE GESTION DE L’EMPRISE DU PERIMETRE DE PROTECTION 
IMMEDIATE DU CAPTAGE D’UNE SOURCE POUR L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 
 
 

La Ville de Saint-Etienne a conduit l’établissement des périmètres de protection autour de 
l’ensemble de ses sources : barrages du Pas-du-Riot et du Gouffre d’Enfer, Aqueduc des 
sources et les écarts de Rochetaillée (Arrêtés préfectoraux n° 2011-073, n° 2011-074 et  
n° 2014-024). 
 
L’application de ces arrêtés impliquait que le périmètre de protection immédiate devienne la 
pleine propriété de la Ville de Saint-Etienne. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole a notamment 
pour mission d’assurer l’alimentation en eau potable des communes de son territoire ainsi 
que la protection des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation des 
habitants. 
 
Compte tenu que les terrains situés en périmètre de protection immédiate appartiennent à la 
Ville de Saint-Etienne, il peut être dérogé à l’obligation d’acquérir ces terrains par 
l’établissement d’une convention de gestion entre la collectivité publique propriétaire et 
l’établissement public de coopération intercommunale responsable des captages. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- valide la convention de gestion des périmètres de protection des captages 
entre la Ville de Saint-Etienne et la Communauté Urbaine de Saint-Etienne 
Métropole, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tout document relatif à cette convention, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget annexe Eau. 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


